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De 2014 à 2023, 67 % des auteurs présumés 
vivant en milieu rural ont eu au moins un contact 
subséquent2 avec la police relativement à un crime 
violent, à un crime contre les biens ou à une autre 
infraction au Code criminel (à l’exclusion des délits 
de la route), comparativement à 57 % de ceux vivant 
en milieu urbain.

25 % vivaient en région rurale au moment de 
leur premier contact avec la police, tandis 
que 75 % vivaient en région urbaine1.

En 2014, 436 915 individus vivant dans les 
provinces canadiennes ont été identifiés par 
la police comme l’auteur présumé d’une 
infraction criminelle 
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En milieu rural, 20 % des auteurs 
présumés étaient à l’origine de 
68 % des contacts initiaux et 
subséquents avec la police
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2014 à 2023 

1. Les données sont déclarées par la police et tirées du �chier sur les nouveaux contacts du Programme de déclaration uniforme de la criminalité. Ce �chier concerne toutes 
les personnes qui, au moment de leur premier contact avec la police en 2014, vivaient dans une province canadienne et ont été identi�ées comme l’auteur présumé d’un 
crime violent, d’un crime contre les biens ou d’une autre infraction au Code criminel (à l’exclusion des délits de la route).

2. Un contact subséquent désigne tout nouveau contact avec la police dans le cadre d’une a�aire criminelle survenant après le premier contact avec la police. 
Cela comprend les a�aires où une nouvelle accusation a été portée ou recommandée ou qui ont été classées par d’autres moyens. 

Sources : Savage, L., 2025, « Tendances en matière de récidive chez les auteurs présumés vivant dans les régions rurales des
provinces canadiennes, 2014 à 2023 », Juristat, produit no 85-002-X au catalogue de Statistique Canada.

Statistique 
Canada

Statistics 
Canada


